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EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 2021-2022 
 
 

Extrait du procès-verbal de la réunion virtuelle du Comité de Parents  
du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

tenue le 31 mars 2022, à 19 heures 15 
 

 

 

6. CONSULTATIONS 
 

6.11. RETAC
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territoire d’appartenance pour la Nouvelle école secondaire LaSalle et de 

modification du territoire d’appartenance de l’école secondaire Cavelier-De 

LaSalle, pour application à compter de l’année scolaire 2023-2024, présenté par 

le Service des ressources humaines, avec les recommandations suivantes : 

 

 QUE les élèves de la troisième à la cinquième année secondaire résidant sur le 

territoire d’appartenance de la Nouvelle école secondaire LaSalle puissent, à 
leur choix, poursuivre leur scolarisation dans l’école qu’ils fréquentaient en 

2022-2023 (tout en conservant le droit au transport auquel ils avaient droit), 
ou fréquenter la Nouvelle école ; 

 

 QUE les élèves de la première et la deuxième secondaire résidant dans le 

territoire d’appartenance proposé soient inscrits à la Nouvelle école secondaire 
LaSalle pour la rentrée 2023-2024 ; 

 

 QUE soient priorisés les élèves des écoles primaires du Grand-Héron et Sainte-
Geneviève-Sud lors d’un choix d’école à la Nouvelle école secondaire LaSalle, 

considérant que les limites géographiques naturelles semblent favoriser 

davantage ce redécoupage, d’autant plus que tous les élèves de ces écoles 
seront marcheurs et n’auront ainsi pas besoin de transport scolaire ;  

 

 QUE les élèves inscrits à un programme spécial dans l’une des écoles primaires 
situées à proximité de la Nouvelle école secondaire LaSalle (notamment le 

Projet musical Harmonie - Ste-Geneviève-Sud, le Bain linguistique - Terre-des-
Jeunes, et le programme alternatif – des Saules-Rieurs) et qui souhaitent 

poursuivre cette spécialité soient admis en priorité, advenant qu’un programme 

similaire soit créé à la Nouvelle école secondaire LaSalle ; 

 

 QUE soit offerte la gratuité du transport collectif pendant les heures scolaires 

pour les élèves des écoles primaires du Grand-Héron et Ste-Geneviève-Sud qui 
iront à l’école secondaire Cavelier-De-LaSalle, étant entendu que s’ils avaient 

été ciblés pour aller à la Nouvelle école secondaire LaSalle, ils auraient été 
marcheurs ; 

 

 QUE des discussions interviennent entre le CSSMB et la STM afin de créer un 

service


